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CONTRAT
DES

SECTIONS SPORTIVES
· ASSIDUITE et PONCTUALITE
La présence est obligatoire à toutes les séances. Sauf cas exceptionnel, évitez donc les rendez-vous chez le dentiste ou le médecin, veillez à régler le réveil et à noter les horaires et lieux de rendez-vous.
· MATERIEL EN ETAT
Veillez donc à avoir le matériel en fonction de l’activité pratiquée, à faire réparer le VTT à temps, à avoir une tenue adéquate en fonction de la météo…

· LE GOUTER (APPN)

Le goûter n’est pas une obligation. Il n’est pas non plus indispensable. Il est cependant tout à fait autorisé s’il est raisonnable : barres de céréales, fruits, fruits secs, eau… constituent de bons en-cas. En revanche, les sodas, viennoiseries, gâteaux apéros ou autres sandwichs sont interdits.
· COMPORTEMENT EN COURS

Les élèves des sections sportives doivent avoir une attitude correcte, polie et volontaire. Des sanctions trop fréquentes ou un « avertissement comportement » seront synonymes d’exclusion temporaire. Elle peut être définitive en cas de récidive.
Du point de vue du travail scolaire, chaque élève doit faire de son mieux.
Signature de l’élève et des parents :

